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Réunion du 16 Mai  2013 au MIN 

 

 

 

Le président accueille chaleureusement tous les membres du Bureau. Cette 
réunion a pour but de préparer l’Assemblée Générale. 
 
Appel des membres : 

 
Présents :   Mmes DEWARLINCOURT, GAIMARD, Mme DAGNEAUX 

Mrs  VASSALLO, DECORTES, BERNIER, IONNIKOFF, 
PERRET, SAVELLI, TOUSSAINT. 

 
Excusés : Mme GAIMARD, 
               Mrs BLAIVE, CUSSY, FORMA.  
 
 

*** 
Ordre du jour :  
 

● Approbation du compte rendu de la réunion du 04/04/13 
● Info du président 
● Préparation de l’Assemblée Générale : point financier 
● Questions diverses 

���� ���� ���� 
 

. 

 

Approbation du CR du 4 avril 2013 :  
 

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité. 

                                                            ���� ���� ���� 

Informations du Président :  
  
Michel Vassallo nous informe que Mr Manassero est le nouveau Président du 
CDOS. Notre Président fait également partie de ce nouveau Bureau. 
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Préparation de l’Assemblée Générale: point financier  
 
Le trésorier présente des documents permettant aux membres  de juger de 
l’avancement du réalisé par rapport au prévisionnel et les grandes orientations 
pour le budget prévisionnel 2013/2014. 
Il remercie les responsables d’activité qui lui ont fait des propositions de budget. 
La plupart des propositions ont été retenues pour l’établissement du budget 
prévisionnel 
 
Pour la saison 2012/2013, la situation constatée est la suivante : 

• Un résultat d’environ 3000 euros devrait être constaté malgré 
l’organisation du MPT qui devrait présenter un résultat déficitaire 
(finalisation des comptes en cours) 

• Les aides pour les formations ont été peu utilisées par les clubs, 
• Pas de dépense en formation des dirigeants, 
• Dépenses du comité inférieures aux prévisions. 

 
Pour la saison 2013/2014, le Comité approuve les propositions suivantes : 

• Le CD recevra une part sur les réaffiliations (votée en AG 2012) 
• Pas de part sur les mutations 2012/2013 mais une part pour les mutations 

à partir de mai 2014 
• La part du CDAM pour les tarifs des licences et le CF sera calculée pour 

obtenir un tarif « rond » de la somme réclamée aux clubs (max 0,18 euros 
d’augmentation de la part du CD)  

• Le tarif de l’inscription à la coupe des AM est porté à 15 euros (nouvelle 
formule à 2 journées dans une salle neutre). 

• Le budget prévisionnel sera équilibré avec des demandes de subventions 
vers les CG06 et la Jeunesse et Sports portées à 10.000 euros. 

• Aides en faveur des clubs et des joueurs : 
o Nouveau club : 

� Prise en charge du coût du licences traditionnelles à 
concurrence de 500 € 
Budget inclus dans « aides diverses aux clubs » : 1500 € 

o Aides aux déplacements CF National (jeunes) 
� N1 : 80 € pour chacun des 5 tours 
� N2 : 50 € pour chacun des 4 tours 
Budget prévu : 3500 € 

o Aides jeunes PES : 
� Aides exceptionnelles sur présentation d’un dossier et accord 

du Comité Directeur (critères : liste PES ou minimum N1 au 
CF) 
Budget prévu : 1000 € 
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o Aides pour les vétérans :  
� 100 € par qualifié au France 

Budget prévu : 900 € 
o Aides sur les formations : 

� Formation ED et Arbitre de Club gratuites 
� Aide exceptionnelle sur les autres formations (entraîneurs, 

arbitres et dirigeants) : 
• 20 € pour AR et JA1 
• 40 € pour JA2 et JA3 
• Autres formations : étude de la demande et accord du 

CD  
Budget prévu : 800 € 

• Le budget prévu pour les intercomités est ramené à 1500 euros  (organisés 
à Antibes). 
● Ligue  

          ● CDAM  
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Questions diverses : 
 
 néant 

 
 

 

 

Mr VASSALLO lève la séance à  22h.10 

 

La prochaine réunion est fixée au jeudi 04 juillet 2013 à 20H  à Mouans-Sartoux  
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Le Président 

 

 
Michel VASSALLO 

La Secrétaire de séance  

 

 

Séverine DAGNEAUX 
 

 
 


